
UnE conférEncE à dEUx voix

LiEU : la « Rotonde » du nouveau 
palais de justice de Liège - annexe Nord 
du palais de justice : rue de Bruxelles, 2.
A hauteur de la passerelle reliant l’îlot 
Saint- Michel à la gare du palais, à droite.
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Quels enjeux ?
Le jeudi 17 mars 2022 à 20h

Benoît vAn dEr MEErScHEn, 
Secrétaire général du Centre d’Action Laïque

Philippe MArKiEWicZ, 
Président du Consistoire Central Israélite de Belgique

Modérateur : christian BEHrEndT, 
Professeur de droit constitutionnel à l’ULiège

rEnSEignEMEnTS : info@barreaudeliege-huy.be

LA conférEncE EST AccESSiBLE AU PUBLic, dAnS LE rESPEcT dES 
MESUrES SAniTAirES En vigUEUr.

P.A.f. : 5 euros 

LA LAïciTé dAnS LA conSTiTUTion ?

La Commission «l’avocat dans la cité» du Barreau de Liège-Huy et 
l’association Saint-Yves de Liège organisent


